
 

MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  

(Val d’Oise)  

 
 

 

 

DATE DE 

CONVOCATION 

 

Le 19 novembre 2018 

 

 

 

 

 

OBJET  

 

 

 

REGLEMENT DE 

FORMATION DE LA 

COMMUNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseil lers en  

 

Exercice :    23 

 

Présents  :   14 

 

Votants  :   18 

 

 
Le  Mai r e  c er t i f i e  a v oi r  fa i t  

a f f i ch e r  au j ou rd ’h u i ,  à  la  p or t e  d e  

la  Ma i r i e ,  l e  c omp t e  r en d u  d e  la  
d é l i b éra t i on  c i -con t r e  e t  q u ’ i l  n ’a  

é t é  fa i t  au cu n e ob s e rva t i on .  

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 26 novembre 2018  

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

____________ 

 

N° 2018/219 

 

L’an deux mille dix -huit ,  le vingt -trois novembre,  à vingt  heures, le  

Conseil  Municipal ,  légalement convoqué, s’est  réuni à la Mairie,  en 

séance publique, sous la présidence de Monsieur Sylvain SARAGOSA, 

Maire.  

 

PRESENTS :  Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame Isabelle 

PARENT, Monsieur Georges SCHMITT, Madame Betty 

HUYLEBROECK, Monsieur Patrice BRONSART, Madame Katya 

SCHMITT, Madame Aude POIRÉE, Monsieur Jacques GAUBOUR,  

Madame Véronique PETIT, Madame Florence GABRY, Monsieur Fabr ice 

HUYLEBROECK, Monsieur Karim KENTACHE, Madame Corinne 

TANGE, Monsieur Christophe VIGIER  

 

PROCURATIONS :  Monsieur Eric CASSERON pouvoir à Madame Betty 

HUYLEBROECK, Madame Pascale BACQUEVILLE pouvoir à  Monsieur 

Georges SCHMITT, Madame Evelyne POIGNON pouv oir à Monsieur 

Jacques GAUBOUR, Monsieur Olivier POIGNON pouvoir à  Monsieur 

Christophe VIGIER 

 

EXCUSÉ(S)  :  Madame Betty HANAUER-BEASLAY, Madame Martine 

GHENASSIA, Monsieur Jacques LABARRE  

 

ABSENT(S)  :  Monsieur Nuno CARNEIRO DIAS, Monsieur  André 

LEFEVRE 

 

SECRETAIRE DE SÉANCE : Monsieur Patr ice BRONSART  

 

 

∞∞∞∞∞∞∞ 

 

 

Le Maire expose aux membres du conseil  municipal  ;  

 

Vu  la loi  n° 83-634 du 13 juillet  1983 portant droits et  obligations des 

fonctionnaires  ;   

 

Vu  la loi  n° 84-594 du 12 juil let  1984 relative à  la formation des agents  

de la fonction publique terri toriale et  complétant la loi  n° 84 -53 du 26 

janvier 1984 portant  disposit ions statutaires relatives à la fonction 

publique terri toriale  ;  

 

Vu  le décret  n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif  à la formatio n 

professionnelle tout au long de la  vie  ;   

 

Vu  le décret  n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif  à la formation statutaire 

obligatoire des  fonctionnaires terri toriaux  ;  

 

Vu  l 'avis du Comité Technique en date du 20 novembre 2018 relatif  à 

l’approbation du règlement de formation ;  

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Considérant  qu 'un règlement de formation est  un document qui f ixe les 

modali tés de mise en œuvre de la formation des agents de la collectivité ,  

dans les conditions prévues par le statut  de la fonction publique 

terri toriale  ; 

 

Considérant  la nécessité d'informer les agents dans un document  cadre 

qu 'est  le  règlement  de formation,  sur le contenu des différents textes de 

loi  relatifs à la format ion  ;  

 

Considérant  que l 'organisation des départs en formation relève de la  

responsabil i té de la hiérarchie et  de l 'administration, garante du bon 

fonctionnement du service, sachant que l 'agent doit  être acteur de son 

parcours de formation,  tout au long de sa carrière  ;  

 

Considérant  que la  formation professionnelle doit  favoriser le 

développement des compétences, facil i ter  l 'accès aux différents niveaux 

de qualification existants,  permettre l 'adaptation au changement des 

techniques et  à l 'évolution de l 'emploi terri torial ,  contribuer à 

l 'intégration des agents et  à leur promotion sociale  ;   

 

Vu  le projet  de règlement de formation ci -annexé,  

 

Le Conseil  municipal  ;  

Après en avoir délibéré  ;  

A l’unanimité  :   

 

APPROUVE  le règlement de formation pour les agents de la 

Collectivité .  

 

 

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits et ont, les membres présents, signé 

après lecture faite. 

       Le Maire, 
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